
  

 

 
Page 1 sur 7 

 

DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION JEUNES 

Réunion du mardi 10 janvier 2023 

Présidence : M. Jean-Michel Rech 
Présents : MM. Stéphane Cerutti – Franck Gidaro – Mebarek Guerroumi – Patrick Ruiz  
 
Le procès-verbal de la réunion du 20 décembre 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel auprès de la Commission Générale 
d’Appel du District de l’Hérault de Football dans les conditions de forme et de délais prévues aux articles 
188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF, dans le délai de sept jours à dater du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

ERRATA 

L’Officiel 34 N° 20 du 23 décembre 2022 
 
Réunion du mardi 20 novembre 2022 
 
Il fallait lire : 
 
Réunion du mardi 20 décembre 2022 
 

*** 
Rubrique CHAMPIONNATS DEUXIEME PHASE 

U15 TERRITOIRE 

Les douze meilleures équipes de U15 Ambition phase 1 (les équipes classées premières et secondes des 4 poules 
et les deux meilleures troisièmes) participent à la compétition U15 Territoriale pour l’accession de deux équipes 
en U16 R2 à l’issue de la seconde phase. 
 
Il fallait lire : 
 
Les douze meilleures équipes de U15 Ambition phase 1 (les équipes classées premières et secondes des 5 poules 
et les deux meilleures troisièmes) participent à la compétition U15 Territoriale pour l’accession de deux équipes 
en U16 R2 à l’issue de la seconde phase. 

U15 D3 

… 
Poule F 
CASTRIES AV 2 
COURNONTERRAL 1 
GIGNAC AS 1 
LODEVOIS LARZAC FUTS 1 
MONTARNAUD AS 1 
VALERGUES AS 1 ou USLV CIO COURCHAMP 1 
VIL.MAGUELONE PALAVA 1 
7 équipes (ou 8 équipes) 
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Il fallait lire : 
 
Poule F 
CASTRIES AV 2 
COURNONTERRAL 1 
GIGNAC AS 1 
LODEVOIS LARZAC FUTS 1 
MONTARNAUD AS 1 
ST MARTIN LONDRES US 2 
VALERGUES AS 1 ou USLV CIO COURCHAMP 1 
VIL.MAGUELONE PALAVA 1 
8 équipes  

COUPES DE L’HÉRAULT 

Le tirage au sort des 8èmes de Finale des Coupes de l’Hérault U15 et U17 du week-end du 12 février 2023 aura 
lieu le jeudi 26 janvier 2023 à 18h dans l’atrium (rez-de-chaussée) de la Maison Départementale des Sports 
Nelson Mandela, Zac Pierresvives à Montpellier. 
 
Les clubs en lice sont cordialement invités à y assister.  

JOURNÉE PROMOTIONNELLE FUTSAL EN EXTÉRIEUR 

Comme indiqué dans le calendrier général de la saison 2022-2023, une journée promotionnelle Futsal en 
Extérieur est programmée pour les catégories U15 et U17. 
 
Pour les plateaux à 6, les équipes disputeront 4 matchs de 15 minutes, pour les plateaux à 4, 3 matchs de 20 
minutes. 
 
Terrains Rencontres Durées  Terrains Rencontres Durées 

   
    

Plateaux à 6  Plateaux à 4 

T1 A-B 

15 
 T1 A-B 

20 
T2 C-D  T2 C-D 

T3 E-F  T1 A-C 
20 

T1 A-E 

15 
 T2 B-D 

T2 B-D  T1 A-D 
20 

T3 C-F  T2 B-C 

T1 A-C 

15 
    

T2 B-F     
T3 D-E     
T1 A-D 

15 
    

T2 B-C     
T3 E-F     

 

FUTSAL U15 DU 21 JANVIER 2023 

Les équipes évoluant en U15 Territoriale, U15 D1 (B), U15 D2, U15 D3 (C), (D) et (F) ne participeront 
pas à cette journée, la première journée de championnat du 14 janvier 2023 ayant été décalée au 21 
janvier 2023. 
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PLATEAU 1  PLATEAU 2  PLATEAU 3  Club organisateur 

Lieu :  Lieu :  Lieu :   

Horaire :  Horaire :  Horaire :   

B.Jeunesse Ol 1  Enserune Fc 1  Canet As 1   

Cazouls Mar Mau 2  Ent Montblanc Bessan 1  Corneilhan Lignan 1   

Coeur Herault Es 1  Florensac Pinet 1  Grand Orb Foot Es 1   

Florensac Pinet 2  Lamalou Fc 1  U.S. Beziers 1   

Lespignan Vendres Fc 2  Montagnac Us 1     

Puissaliconpuimisson 1  R. Dockers Sete 1     

        

       

PLATEAU 4  PLATEAU 5  PLATEAU 6   

Lieu :  Lieu :  Lieu :   

Horaire :  Horaire :  Horaire :   

Castries Av 1  Cournonsec Bs 1  Fc 3mtkd 1   

Lunel Us 1  Fabregues As 1  M. St Martin As 1   

M. Celleneuve 1  Gigean R S 1  M.Lunaret Nord 1   

Marsillargues 1  Meze Stade Fc 1  Perols Es 1   

Mauguio Carnon Us 2  Mireval As 1  Pignan As 1   

Vendargues Pi 1  St Gely Fesc 2  St Gely Fesc 1   
 

FUTSAL U17 DU 28 JANVIER 2023 

Les équipes devant disputer un match de championnat ou qualifiées pour la Coupe Occitanie U17 du 28 
janvier 2023 (cf. rubrique modifications aux calendriers) ne participeront pas à cette journée. 

Club organisateur       

PLATEAU 1  PLATEAU 2  PLATEAU 3  PLATEAU 4 

Lieu :  Lieu :  Lieu :  Lieu : 

Horaire :  Horaire :  Horaire :  Horaire : 

As Mediterranee 34 1  Agde Rco 1  As Mediterranee 34 2  Clermontaise 2 

Florensac Pinet 1  Balaruc Stade 1  B.Jeunesse Ol 1  Lodevois Larzac Futs 1 

Nezignan Es 1  Corneilhan Lignan 1  Cazouls Mar Mau 1  Montagnac Us 1 

Paulhan Es 2  Ent Montblanc Bessan 1  Puissalicon Maga 1  Paulhan Es 1 

Sauvian Fc 2  Frontignan As 1  Sud Herault Fo 1  Roc Social Sete 1 

U.S. Beziers 1  Sete Olympique Fc 1  Thongue Et Libron Fc 1  St Pargoire Fc 1 

       

PLATEAU 5  PLATEAU 6  PLATEAU 7  PLATEAU 8 

Lieu :  Lieu :  Lieu :  Lieu : 

Horaire :  Horaire :  Horaire :  Horaire : 

Gignac As 1  Balaruc Stade 2  Lunel Gc 2  B.Cevennes Gangeoise 1 

Juvignac As 1  Fc 3mtkd 1  Marsillargues 1  Gignac As 2 

Meze Stade Fc 1  Grabels Us 1  Mauguio Carnon Us 1  Muc Football 1 

Montarnaud As 1  Laverune Fc 1  Perols Es 1  St Clement Mont 2 

Pignan As 1  M. St Martin As 1  St Jean Vedas 1  St Gely Fesc 1 

St Andre Sangonis Ol 1  Vil.Maguelone 2  Sussargues Fc 1  St Mathieu Claret 1 
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PLATEAU 9  PLATEAU 10     

Lieu :  Lieu :     

Horaire :  Horaire :     

Jacou Clapiers Fa 2  M. Arceaux 2     

M. Arceaux 1  M. Celleneuve 1     

M. Petit Bard Fc 1  Mireval As 1     

Prades Lez Fc 1  Vil.Maguelone 1     

St Martin Londres Us 1       

St Mathieu Claret 2       
 

FUTNET – U14 

Les équipes héraultaises qui ont disputé le championnat U14 Territoire de la première phase, poules A, B et 
Gard-Hérault, soit 20 équipes au total, participeront les 28 janvier et 12 février 2023 à une « pratique 
découverte Futnet » qui sera finalisée dans le courant de la semaine prochaine (après que la dernière journée 
du championnat s’est jouée). 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

Mail du 23 décembre 2022 du club F.C. THONGUE ET LIBRON qui souhaite changer de niveau de son équipe 
U17 : l’équipe THONGUE ET LIBRON FC 1 quitte la poule U17 D1 (B) pour intégrer la poule B en U17 D3. 
L’équipe MAURIN FC 1, initialement intégrée en U17 D1 (A) bascule en U17 D1 (B). 
 
Courrier du 27 décembre 2022 du club OLYMPIQUE JEUNESSE BEZIERS qui souhaite engager une nouvelle 
équipe U15 ; l’équipe B. JEUNESSO OL 2 intègre le championnat U15 D3 (C). 
 
Mail du 9 janvier 2023 du club A.S. ST MATHIEU DE TREVIERS qui demande à changer de poule en U17 D1 ; la 
Commission a validé le changement : ST MATHIEU CLARET 1 bascule de la poule C à la poule A. 
 
Hormis les compétitions U15 Territoire, U15 D1 poule B, U15 D2 et U15 D3 poule D (instances en cours), 
les championnats Jeunes de la deuxième phase ont été diffusés le 5 janvier 2023 à 16h45. 
 

*** 
ST ANDRE SANGONIS OL 1/PEROLS ES 1 
53829.1 – Coupe de l’Hérault U15 du 11 décembre 2022 
 
La service Compétitions a transmis le dossier le 21 décembre 2022 à la Commission Règlements & Contentieux 
pour ce qui la concerne. 
 

*** 

PLAY OFF 

Afin d’attribuer le titre de champion dans le cas de plusieurs poules dans une même division, une phase finale 
(play-off) sera organisée en fin de saison. 
 
Pour les u17 D1 à 3 poules, sur une journée, les 3 équipes se rencontrent sur une durée de 45mn. L’équipe ayant 
obtenu le plus de points sera sacrée championne de U17 D1. 
 
Pour les U15 D3 à 6 poules, sur une journée deux mini championnats à 3 équipes seront organisés. Les équipes 
premières de ces deux mini championnats se rencontreront sur une deuxième journée pour la finale. 
 
Pour les divisions à 2 poules, les équipes se rencontreront pour la finale. 
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3 sites seront choisis pour accueillir les phases finales, 2 le 3 juin et 1 le 10 juin 2023. 
 
Play-off (proposition d’organisation) 
 

3/06 

1 site :  13h finale U15D1 (2 
équipes) 

15h30 finale U15F 18h finale seniors 
F 

1 site :  
 

13h U15D3 (3 équipes) 16h U15D3 (3 
équipes) 

 

10/06 
1 site :  13h finale U15 D3 (2 

équipes) 
15h30 finale U17 D3 (2 
équipes) 

 18h finale U17 D1 
(3 équipes) 

 

DÉCISION 

FC 3MTKD 1/AS MEDITERRANEE 34 1 
53909.1 – Coupe de l’Hérault U17 du 8 janvier 2023 
 
Vu le planning du District, 
 
En l’absence de notification de terrain pour le match cité en rubrique, 
 
La Commission donne match perdu par pénalité - 1 (moins un) point à l’équipe FC 3MTKD 1 avec amende 
de 50 € pour en reporter le bénéfice à l’équipe AS MEDITERRANEE 34 1 sur le score de 3 (trois) buts à 0 
(zéro). 
 
En application des dispositions de l’Article 7 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U17 AMBITION  

 Poule D 
 

FLORENSAC PINET 1/CANET AS 1 
Du 12 novembre 2022 
Est donnée à rejouer au week-end du 15 janvier 2023, sur terrain neutre, avec trois arbitres et un 
délégué à la charge des clubs 
(Décision rendue par la Commission d’Appel Disciplinaire – l’Officiel 34 N° 20 du 23 décembre 2022) 
 
La Commission ANNULE l’amende de 28 € infligée à l’A.S. CANETOISE pour forfait non notifié pour le 
match reprogrammé initialement au 26 novembre 2022 et les frais des officiels du 26 novembre 2022 
sont à la charge du District et non plus à la charge de l’A.S. CANETOISE (cf. l’Officiel 34 N° 18 du 9 
décembre 2022). 

U17 TERRITOIRE 

M. ATLAS PAILLADE 1/ST MARTIN LONDRES US 1 
Du 14 janvier 2023 
Est reportée à une date ultérieure 
(Coupe de l’Hérault U17) 
 
CLERMONTAISE 1/JACOU CLAPIERS FA 1 
Du 14 janvier 2023 
Est reportée au 28 janvier 2023 
(Coupe de l’Hérault U17) 
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U17 D1 

 Poule A 
 
SAUVIAN FC 1/FABREGUES AS 2 
Du 14 janvier 2023 
Est reportée au 28 janvier 2023 
(Coupe de l’Hérault U17) 
 

GRAND ORB FOOT ES 1/CANET AS 1 
Du 14 janvier 2023 
Est reportée au 28 janvier 2023 
(Match de la première phase donné à rejouer) 
(Coupe de l’Hérault U17) 

 
 Poule B 

 
MAURIN FC 1/FLORENSAC PINET 1 
Du 14 janvier 2023 
Est reportée au 28 janvier 2023 
(Match de la première phase donné à rejouer) 
 

 Poule C 
 
ST JEAN VEDAS 1/VENDARGUES PI 1 
Du 14 janvier 2023 
Est reportée à une date ultérieure 
(Coupe de l’Hérault U17) 
 

LUNEL US 1/ASPTT MONTPELLIER 1 
M. LEMASSON RC 1/CASTRIES AV 1 
Du 14 janvier 2023 
Sont reportées au 28 janvier 2023 
(Coupe de l’Hérault U17) 

U17 D3 

 Poule A 
 
LUNEL VIEL US 1/VALERGUES AS 1 
Du 15 janvier 2023 
Est reportée au 29 janvier 2023 
(Coupe de l’Hérault U17) 

FORFAITS 

GRAND ORB FOOT ES 1 
51344.1 – U17 Ambition (D) du 4 janvier 2023 
À FLORENSAC PINET 1 
 
Courriel du 3 janvier 2023 
Amende : 14 € (forfait notifié moins de dix jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

*** 
ASPTT LUNEL 1 
53919.1 – Coupe de l’Hérault U17 du 7 janvier 2023 
À M. ARCEAUX 1 
 
Courriel du 5 janvier 2023 
Amende : 28 € (forfait notifié dans les dix jours précédant la rencontre en Coupe de l’Hérault U17) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
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FORFAIT GÉNÉRAL 

ASPTT LUNEL 1 
U17 D3 (A) 
 
Courriel du 9 janvier 2023 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH ADRESSÉE HORS DÉLAI 

Vu la feuille de match, 
 
La Commission applique au club ci-après une amende pour feuille de match adressée hors délai : 
 
ST ANDRE SANGONIS OL 1 
53829.1 – Coupe de l’Hérault U15 du 11 décembre 2022 
Amende : 1er HD* : 1 € 
(Version papier par mail le 21 décembre 2022) 
 
HD* : hors-délai 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH NON PARVENUE – DÉCISION 

R. DOCKERS SETE 1/LA PEYRADE OL 1 
51566.1 – U15 Ambition (B) du 17 décembre 2022 
 
Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N° 20 du 23 décembre 2022, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
La Commission dit match perdu par pénalité - 1 (moins un) point avec amende de 50 € à l’équipe R. 
DOCKERS SETE 1 pour en reporter le bénéfice à l’équipe LA PEYRADE OL 1. 
 
En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 17 janvier 2023 à 17h30. 
 

Le Président, 
Jean-Michel Rech 

 
Le Secrétaire, 
Patrick Ruiz 

 
 
 


